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ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

Loi N" 003-80 du 16 j in 1980, autorisant la ratifiaion de la modi­ 
f ication de l'Accord portant cr~ation de la Banque Africaine de 

D~veloppement. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ etadopt~, 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la RR~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Mnistres promulgue la loi dont ta teneur suit: 

Art. 1er. -- Est autoris~e b ratification de la modification de 
I'Accord portat cr~ation de la Banque Africaine de D~veloppe­ 
ment. 

Art. 2. - La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de la 
~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de I'~tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 16 juin 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Loi N 0580 du 21 juiller 1980, autorisant la ratification de la 
Charte Culturelle sign~e ~ Port Louis (ILE MAURICE) le 5 
juillet 1976 entre la R~publique Populaire du Congo et les Etats' 
Membres. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail 

Pr~sident de la H~publique, Chef de I'Est, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit: 

Art. 1er. -- Est autoris~ la ratification de la Charte Culturelle 
sign~e entre la R~publique Populaire du Congo et les Etats 
membres ~ Port-Louis (ILE MAURICE) le 5 juillet 1976. 

Art. 2. -La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e auJournal 
Off iciel d la ~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme 
loi de l'~tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU NG UESSO. 

ff[le 

Loi N' 06-80 du 21 juillet 1980, autorisant la ratification de !'­ 
Accord conclu entre la R~publique Populaire du Congo et le 
Portugal relatif au transport a~rien sign~ ~ Brazzaville le 3 juil­ 
le1 1979. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congdais du Travail 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat Pr~sident du Conseil 
d es Ministres, promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er . -- Est autoris~e la ratification de l'Accord conclu 
entre la R~publique Populaire du Congo et la H~publique du Portu­ 
gal relatif au transport a~rien sign~ le 3 juillet 1979 ~ Brazzaville. 

Art. 2. - La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme 
loi de l'~tat. 

Fait a Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

off]v 

Loi N°07-80 du 21 juillet 1980, autorisant la ratification de !­ 
Acord de Pet conclu entre la R~publique Populai re du Con­ 
go et la Baque Africaine de D~veloppement en vue du finan­ 
cement du projet de palmiers ~ huile de Ouesso. 

L'ASSEMBLE NATIONALE POPULAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit: 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de l'Accord de pret 
conclu entre la R~publique Populaire du Congo et la Banque Afri­ 
caine de D~veloppement (BAD) en vue du financement. des colts 
en devies et une partie des cots en monnaie locale du projet de 
palmiers ~ huile de Ouesso. 

Art. 2. -- La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la ~publique Populaire du Congo et ex~cut~e come 
loi de l'£tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juil let 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

wff[ 

Loi N' 08-80 du 21 juiller 1980, autorisant la ratification de Tac­ 
cord portant cr~ation d'un Centre de D~veloppement Rural 
Int~rieur pour l'Afrique. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Cpmit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la RR~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministes promulgue la loi dont la teneur suit: 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de l'accord portant 
cr~ation d'un Certe de D~veloppement Rural int~gr~ pour I'­ 
Afriqu. 

Art. 2. -- La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la R~publique Populaire du Congo. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESO. 

fff]­ 

Loi N" 09-80 du 21 jl llet 1980, autorisant la ratification de la 
convention portant statut du Centre R~gional d'Action Culu­ 
relle sign~e le 2I mai 1976 ~ Dakar (SEN~GAL). 
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L'ASSEMBLE NATIONALE POPLILAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat. Pr~sident du Conseil 
des Ministres, promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de la Convention 
portant statut du Centre R~gional d'Action Culturelle sign~e 
le 21 mai 1976 Dakar (SEN~GAL). 

Art. 2. -La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la ~publique Populaire du Oongoet ex~cut~e com­ 
me loi de l'£tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

ff[l 

Loi N10-80du 21 juille 1980, autorisant la ratification de la 
convention Internationale pour la pr~vention de la pollution des 
Eaux de la Mer par les Hydro-Carbures de 1954. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publiqe, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil des 
Ministres promulgue la loi dont la teneur suit: 

Art. 1er. --- Est autoris~e la ratification de la Convention Inter­ 
nationale pour la pr~vention de la pollution des Eaux de la Mer 
par les hydro-carbures de 1954; 

Art. 2. - La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Off icisl de la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme 
loi de l'£tat. 

Fait a Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

ff.f­ 

Loi N° 11-80 du 21 juillet 1980, autorisant ta ratification de la 
Convention portant cr~ation du Centre Multinational de Forma­ 
tion en Aviation Civile de M VENGUE. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont b teneur suit: 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de la Convention portant 
cr~ation du Centre Multinational de Formation en Aviation Civi­ 
1 e de MVENGUE. 

Art. 2. - La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la ~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme 
loi de l'£tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

-ft@­ 

Loi N"° 12-80 du 21 j iltet 1980, Accordant l'aval de V'~at ~ P­ 
Agence Transcongolaise des Communications pour un pret de 
1.500 millions de Francs CFA consenti par la Caisse Centrale 
de op~ration Economique pour la r~habilitation de 10 locomo­ 
tives. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'£tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art 1er. -- Est accord~ l'aval de l'~tat ~ I'Agence Transcon­ 
golaise des communications pour un pret de 1.500 millions de 
Francs CFA consenti par la Caisse Centrale de Coop~ration Econo­ 
mique pour la r~habilitation de dix (10) locomotives. 

Art 2. - La R~publique Populkire du Congo, d~clare par le 
pr~sent acte, garantir inconditionnellement sans limitation ni res­ 
triction le remboursement des sommes dues, en principal, int~­ 
r~ts, commissions et accessoires, par I'Agence Transcongolaise 
des Communications (ATC) dont le si~ge social est ~ Pointe-Noire, 
envers la Caisse Centrale de Coop~ration Economique dont le si~ge 

social est en cas de d~fail lance de ladite Agence. 

Art. 3. -- D~l~gation est donn~e au Ministre des Finances pour 
signer des garanties entrant dans le cadre du pret avalis~par la pr~­ 
sente loi. 

Art 4. -- La pr~sente loi sera publi~e au Journal Off iciel de la 
R~publique Populeire du Congo et ex~cut~e comme loi del'tat. 

Fait~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

f[fl 

Loi N° 14-80 du Zl juillet 1980, autorisant la ratification de I'ac­ 
cord de cr~dit de d~veloppement (Projet d'Assistance Technique 
au Secteur P~trolier) conclu entre la R~publique Populaire du 
Congo et l'Association Internationale de D~veloppement et ac­ 
cordant l'exon~ration de tout impot et taxes. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. Est autoris~ la ratification de I'Accord de Cr~dit de 
D~veloppement (Projet d'Assistance Technique au Secteur P~­ 
trolier) conclu entre la ~publique Populaire du Congo et l'Asso­ 
ciation Internationale de D~veloppement le 11 avril 1980. 

Art.2. -- Est accord~ l'exon~ration de tout impot et taxes pour 
I'ensemble des op~rations li~es ~ cet accord. 

Art.3. - La pr~sente loi sera enregistr~e, publi~e au Journal 
Officiel de la RR~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme 
loi de l'~tat. 

Fait ii Brazzavill e, le 21 juill et 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

off.fl-w 

Loi N 015du2l j ilter 1980, autorisant la ratification de la Con­ 
ention de I'Union Panafricaine des T~l~communications (UAPT). 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, . 
Le ~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

President de la RR~publique, Chef de I'tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. -- Est autoris~e la ratification de la Convention de I'­ 
Union Panafricaine de T~l~communication (U. A. P. T.). 
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Loi N 016-80 du?1 j illet 1980 donnant Taal de T'~tat pour un 
pret ~ long terme de 350 millions de francs CFA, contract~ par 
la Cimenierie Domaniale de Lour~t~ (CIDOLOU) aupres de la 
Banque de d~reloppement des Eats de TAfrique Centrale (BDEAC) 
pour le financement partiel du programme d'assainissement et d'ex­ 
tension de I'Usine. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE POPULAIRE 
A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Pati Conolais du Travail , 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. - Est approuv~ le pret de 350 millions de francs CFA 
consenti par la Banque de D~veloppement des Etats de I'Afrique 
Centrale (BDEAC) ~ la Cimenterie Domaniale de Lout~t~ (CID0­ 
LOU) aux taux d'int~r~ts de 10 % et une commission d'engagement 
de 0,75 % l'an, remboursable en dix (10) ans dont 36 mois de 
diff~r~ d'amortissement du capital. 

Art.2.-- La R~publique Populaire du Congo d~clare par le pr~­ 
sent acte, donner son aval et se porter caution et garant solidaire 
de la Cimenterie Domaniale de Lout~t~ (CID0LOU), dont le siege 
est ~ Lout~t~ (B.P. 72) envers la Banque de D~veloppement des 
~tats de I' Afrique Centrale (BO EAC) pour le paiement de toutes 
sommes qui pourraient etre dues en principal int~rets, commis­ 
sions, frais et accessoires au titre du pret ~ long terme de 350 mil­ 
l ions de francs CF A. 

Art. 3. -- D~l~gation est donn~e au Ministre des Finances pour 
signer les Conventions de garanti pntrant dans le cadre de ce pr~t. 

Art. 4.- La pr~sente loi ser~ publi~e au Journal Officiel de la 
RR~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de l'~tat. 

Fait a Brazzaville, le 31 ju ill et 1980 

Colonel Denis SASSOU--iNGUES0. 

Loi N'017-80 d 31 juiltet 1980, donnant TV'aval de T'~at pour 
un pr~t ~ moyen temme de 250 millions de F GA, contract~ 
par la Cimenterie Domaniale de Lour~t~ (CIDOLOU) aupr es 
du Consortium des Banques Congolaises ayant ~ sa tete la BNDC 
pour le financement partiel du programme d'assainissement et 
d'extension de Usine. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. - Est approuv~ le pr~t de 250 millions de F CFA, 
consenti ~ la Cimenterie Domaniale de Lout~t~ (CID0LOU) 
par le Consortium des Barques Congolaises dont la BNDC est 
tete de filetau taux de 10 % l'an, remboursable en sept (7) ans 
dont 2 ans de diff~r~ d'amortissement du capital. 

Art. 2. --La ~publique Populaire du Congo d~clare par le 
pr~sent, acte, donner son aval et se porter caution et garant soli­ 
daire de la CID0LOU, dont le siege est ~ Lout~t~ (B.P. 72) envers 
le Consortum des Banques Congolaises dont la BNDC est tete de 
file pour le paiement de toutes sommes qui pourraient etre dues 
en principal, int~r~ts, commissions, frais et accessoires au titre 
du pret ~ moyen terme de 250 millions de F CFA. 

Art. 3. - D~l~gation est donn~e auMinistre des Finances pour 
signer les conventions de garantie entrant dans le cadre de ce 
pret. 

Art. 4. -- La pr~sente loi sera publi~e au Journal Oficiel de 
la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de 
I'£tat. 

Fait ~ Brazzaville, le 31 juil let 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

---ff[fl---e 

Loi N 018-80du 31 juiller 1980, donnant l'aval de T'~a1 pour un 
pr et ~ long terme de 1.056 millions de F CFA contract~ par la 
CIDOLOU aupres de la KREDITANSTALT FUR WIEDERAU 
FR.AU (KF), pour le financement parciel du programme d'assai­ 
nissement et dextension de lusine. 

L'ASSEMBL~E NATIONALE POPULAIRE 

A d~lib~r~ et adopt~, 
Le Pr~sident du Omit~ Central du Parti Congolais du Travail, 

Pr~ident de la R~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres promulgue la loi dont la teneur suit : 

Art. 1er. - Est approuv~ le pet de 1.056 millions de F CFA, 
consenti ~ la CID0LOU par la KREDITANSTALT FUR WIEDE­ 
RAU FBAU (KFM) au taux de 2 % l'an remboursable en trente 
(30) ans dont dix (10) ans de diff~r~ et une commission de 0,25 % 
l'an. 

Art.2 - La R~publique Populaire du Congo par le pr~sent 
acte, donner son aval, et se porter caution et garant solidaire de 
la CID0LOU dont le siege sociel est ~ Lout~t6 (B.P. 72) envers 
la KREOITANSTALT FUR WIEDERAU FBAU (KFW) pour 
le paiement de toutes sommes qui pourraient ~tre dues en prin­ 
cipal, int~rets, commissions, frais et accessoires au titre du pr~et 
a long terme de 1.056 mill ions de F CFA. 

Art. 3. -D~l~gation est donn~e au Ministre des Finances 
pour signer les conventions de garantie entrant dans le cadre de 
ce pr~t. 

Art. 4. - La pr~sente loi sera publi~e au Journal Officiel de 
la R~publique Populaire du Congo et ex~cut~e comme loi de I'~tat 

Fait a Brazzavill e, le 31 juill et 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 

---DQ[ 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Retraite 

- Par arr~t~ num~ro 6761 du 28 juillet 1980, en application des dis­ 
positions de I'Ordonnance num~ro 10-71 du 4 mai 1971, Mr MATAKA 
(Mathieu), Chauffeur auxiliaire sous statut 302 de 3eme GROUPE, 
2eme ~chelon, en service ~ la Direction du parc national du mat~riel 
automobile (Garage Administratif de Brazzaville), qui atteint la limite 
d'age, est admis ~ faire valoir ses droits ~ la Retraite ~ compter du 31 
d~cembre 1979, l'int~ress~ engag~ dans I'Administration depuis le 18 
aout 1939 ~ Ouesso est n~ vers 1922 ~ Nola, Pr~fecture de la Haute 
Sangha. 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET N" 80-267 d 16juin 1980, portant ratification de la mo­ 
dification de l'accord porant cr~ation de la Banque Africaine 
de D~veloppement. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, Pr~si­ 
dent de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil des Minis­ 
tres. 

Vu la Constitution du 8 juill et 1979 ; 
Vu la loi num~ro 003-80 du 16 juin 1980, autorisant la ratification 

de la modification de l'Accord portant cr~ation de la Banque Africaine 
de D~veloppement; 
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Vu le decret num~ro 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret num~ro 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret num~ro 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la com­ 
position du Conseil des Ministres; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 
D£CRETE: 

Art. 1er. -- Est ratifi~e la modification de I'Accord portant cr~ation 
le la Banque Africaine de D~veloppement. 

Art. 2. -- Le texte dudit accord sera annex~ au pr~sent d~cret. 
Art. 3. -- Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~sent d~cret 

sontabrog~es. 
Art. 4. -- Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Journal Offi­ 

ciel de la ~publique Populaire du Congo et communiqu~ partout ou 
besom sera. 

Fait ~ Brazzavil le, le 16 juin 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 

woof.q4a 

D~CRET N80-304 du 21 juillet 1980 portant ratification de I'ac­ 
cord de pret entre la R~publique Populaire du Congo et la Banque 
Africaine de D~veloppement en vue du financement du projet 
des Palmiers ~ Huile de Ouesso. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la ~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil des 
Ministres. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 · 
Vu la loi num~ro 07-80 du 21 juillet 1980 autorisant la ratification 

de l'Accord de Pr?et entre la R~publique Populaire du Cago et la Ban­ 
que Africaine de D~veloppement (BAD) en vue du financement des 
coii ts en devises et une partie des coiJts en monnaie locale du projet 
de Palmiers ~ Huile de Ouesso. 

D£CRETE : 
Art. 1er. -- Est ratifi~ l'accord de pret conclu entre la R~publique 

Populaire du Congo et la Banque Africaine de D~veloppement (BAD) 
le 11 janvier 1980 en vue du financement des couts en devises et une 
partie des couts en monnaie locale du projet de Palmiers ~ Huile de 
Ouesso. 

Art. 2. -- Le texte dudit Accord sera annex~ au pr~sent d~cret. 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Journal Offi­ 

siel, 
Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

ff[id 

DCRET N°80-305 du 21 j ilter 1980, porant ratification de 
l'accord portant creation· d'un Centre , de D~veloppement Rural 
int~gr~ pour I'Afrique. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, Pr~­ 
sident de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil des Minis­ 
tres. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979,; 
Vu la loi num~ro 08-80 du 21 juillet 1980 autorisant la ratification 

de l'~ccord portant cr~ation d'un Centre de D~veloppement .Rural 
int~gr~ pour l'Afrique. 

D&CRETE: 
Art. 1er. -- Est ratifi~ l'accord portant cr~ation d'un Centre de D~­ 

veloppement Rural int~gr~ pour l'Afrique sign~ le 21 septembre 1979 
l A~SHA. R~publique Unie de Tanzanie, . 

Art. 2. -- Le texte dudit accord sera annex~ au pr~sent d~cret. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera enrgistr~, publi ~ au Journal bff i­ 
ciel de la R~publique Populaire du Congo et communique partout 
o u besoin sera. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESS0. 

tff 

D~CRET N80-306 du 21 juillet 1980, portant ratification de la 
Convention de l'Union Panafricaine des T~l~communications (UPAT). 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'~tat, Pr~sident du Conseil des 
Ministres. 

Vu la Constitution du 8 juill et 1979 ; 
Vu la loi num~ro 14-80 du 21 juillet 1980 autorisant la ratification 

de la Convention de I'Union Panafricaine des T~l~communications 
(UPAT); : 

Le Conseil des Ministres entendu; 
D&CRETE : 

Art. 1er. -- Est ratifi~e la Convention de I'Union Panafricaine des 
T~l~communications (UPAT). 

Art. 2. - Le texte de ladite Convention sera annex~e au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Journal Off i­ 
ciel de la R~publique Populaire du Congo et communique partout 
o u besoin sera. 

Fait a Brazzavill e, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

I [fl 

D£CRET N80-307 du 21 juille 1980, portant ratifi cation de T'Ac­ 
cord de cr~dit de D~veloppement (Projet d'Assistance Technique 
au Secteur P~trolier) conclu entre la R~publique Populaire du 
Congo et l'Association Internationale de D~veloppement. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, Pr~si­ 
dent de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil des Minis­ 
tres. 

Vu la Constitution du 8 juill et 1979 ; 

Vu la loi num~ro 14-80 du 21 juillet 1980 portant ratification de 
I'Accord de Cr~dit de D~veloppement (Projet d'Assistance Techni­ 
que au Secteur P~trolinr) conclu entre la R~publique Populaire du 
Congo et l'Association Internationale de D~veloppement. 

D£CRETE : 
Art. 1er. -- Est ratifi~ l'accord de cr~dit de d~veloppement (Projet 

d'Assistance Technique au Secteur P~trolier) conclu entre la ~pu­ 
blique Populaire du Congo et I'Association Internationale de D~ve­ 
loppement. 

Art. 2. - Le texte dudit accord sera annex~ au pr~sent d~cret. 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera enregistr~, publi~ au Journal Off i­ 

ciel de la R~publique Populaire du Congo et communiqu~ partout 
o u besoin sera. 

Fait a Brazzavill e, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

fft 
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D~CRET N° 80-308 du 21 juillet 1980, portant ratification de la 
convention portant cr~ation du Centre International de Formation 
en Aviation Civile de MVENG U~. 

Le Pr~sident du C.C. du P.C.T., Pr~sident de la R~publique, Chef 
de l'~tat, Pr~sident du Conseil des Ministres. 

Vu la constitution du 8 juil let 1979; 
Vu la loi N° 11-80 du 2.1 juillet 1980 autorisant la ratification de 

la convention portant cr~ation du Centre Multinational de Formation 
en Aviation Civile ; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

D£CRETE: 

Art. 1er. -- Est ratifi~e la convention portant cr~ation du Centre 
Multinational de Formation en Aviation Civile de MVENGUE. 

Art. 2. -- Le texte de ladite convention sera annex~e au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU NGUESSO.­ 

we-tff-wre 

D~CRET Ne 80-309 du 21 julle1 1980, portant ratification de la 
Convention Internationale pour la pr~vention de la Pollution 
des Eaux de la Mer par les Hydro-Carbures de 1954. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~pulique, Chef de ['~tat, Pr~sident du Conseil des 
Ministres, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 10-80 du 21 juillet 1980 autorisant la ratification 

de la convention internationale pour la pr~vention de la pollution 
des eaux de la mer par les hydro-carbures de 1954; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- Est ratifi~e la convention internationale pour la pr~ven­ 

tion de la pollution des eaux de la mer par les hydro-carbures de 
1954. 

Art. 2. -- Le texte de ladite convention sera annex~e au pr~sent 
d~cret. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juillet 1980 

Colonel Denls SASSOU-NGUESSO 

f[fl-www 

D~CRET Ne 80-310 du 21 juillet 1980, portant ratificatioh de la 
Convention portant statut du Centre R~gional d'Action Culturelle 
sign~e le 2I mai 1976 ~ Dakar. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la R~publique Chef de I'tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres, 

Vu la~Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 009-80 du 21 juil let 1980, autorisant la ratification 

de la Convention portant statut du Centre R~gional d'Action Cul­ 
turelle sign~e le 21 mai 1976 ~ Dakar. 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- Est ratifi~e la Convention portant statut du Centre 

R~gional d'Action Culturelle sign~e le 21mai1976 ~ Dakar. 
Art. 2. --Le texte de ladite convention sera annex~e au pr~sent 

d~cret. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 juil let 1980 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

-f f@ 

D~CRET N" 80-311 du 2I juillet 1980, portant ratification de la 
Chante Culturelle si gn~e ~ Port-Louis (Ile Maurice) le 5 juillet 
1976 entre la R~publique Populaire du Congo etles ~tats Membres. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du 'Travail, 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 05-80 du 21 juillet 1980autorisant la ratification de 

la Charte Culturelle sign~ ~ Port-Louis (lle Maurice) le 5 juillet 
1976 enre la R~publique Populaire du Congo et les £tats Membres. 

D&CRETE: 
Art. 1er. -- Est ratifi~e la Charte Culturelle sign~e ~ Port-Louis 

(Ile Maurice) le 5 juillet 196 entre la R~publique Populaire du 
Congo et les Etats Membres. 

Art. 2. -- Le texte de ladite Charte sera annex~e au pr~sent d~cret. 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Off iciel. 

Fait ~ Brazzavil le, le 21 juillet 1980 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO •. 

ff[]­ 

D~CRET Ne 80-312 du 2l j illet 1980, portant ratification de l'Ac­ 
cord conclu entre la R~publique Populaire du Congo et le Portu­ 
gal relatif au transport a~rien sign~ ~ Brazzaville le 3 juillet 1979. 

Le Pr~sident du Comit~ Central du Parti Congolais du Travail, 
Pr~sident de la ~publique, Chef de l'~tat, Pr~sident du Conseil 
des Ministres, 

Vu la Constitution du 8 juill et 1979; 
Vu la loi N° 06.80 du 21 juil let 1980 portant r atification de l'ac-­ 

cord entre la R~publlque Populaire du Congo et le Portugal relatif 
au transport a~rien sign~ ~ Brazzaville le 3 juillet 1979. 

Le Conseil des Ministres entendu, 

D&CRETE: 
Art, 1er. -- Est ratifi~ l'accord entre la R~publique Populaire du 

Congo et le Portugal, relatif au transport a~rien sign~ ~ Brazzaville 
le 3 jillet 1979. 

Art. 2Z, - Le texte dudit accord sera annex~ au pr~sent d~cret. 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait a Brazzavill e, le 21 juill et 1980 

Colonel Dens SASOU--NGUESSO. 

-woo 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

DIVERS 

CIRCULAIRE 

relative aux modalit~s d'intervention des 
Controleurs d'Etat 

Le constat fait sur la gestion des entreprises et organimes d'Etat 
a conduit le Gouvernement ~ mettre en place en 1976, l'institution 
des Controleurs d'Etat aupres des Minis~res en vue de controler 
toutes les op~rations dans les entreprises sous tutelles des Ministeres. 
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Par arr~t~ N" 6679 du 23 juillet 1980, Mr ONLABY (Jear 
Daniel), Agent des Installations Electro-M~caniques de 8bme ~chelon 
indice 660 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Postes et 
T~l~communications de la R~publique Populaire du Congo, en service 
a Brazzavill e, est inscrit sur liste d'aptitude et promu au grade de 
Controleur des Installations Electro-M~caniques de 4~me ~chelon, 
indice 700, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Postes et 
T~l~communications de la R~publique Populaire du Congo, pour 
compter du 1er janvier 1979, (ACC - n~ant). 

En application des dispositions du d~cret N° 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter du 1 er janvier 1979. 

ff 

Par arr~t~ N°? 6680 du 23 juillet 1980, les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories C et B, hi~rarchie ll des Postes et T~l~commu­ 
nications de la RR~publique Populaire du Congo dont les noms 
suivent, sont inscrits sur liste d'aptitude et promus aux-grades d'lns­ 
pecteur et de Controleur mixtes des cadres des cat~gories A et B, 
hi~rarchie Ill des Postes et T~l~communications de la R~publique 
Populaire du Congo, comma suit: (avancement 1979). 

CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE II 

Inspecteur de 1er ~chelon, indice 620, pour compter du 16 aout 79. 
. (AC.C. -- N~ant). 

ITOUA AP0YOLO (Joseph), Controleur de 2eme ~chelon, 
indice 590. 

Inspecteur de 4eme ~chelon, indice 310, pour compter du 16 aout 
1979 (ACC -- N~ant). 

MOUNSOUMBANSI (Edouard), Controleur de 5eme ~chelon, 
indice 760.­ 

Inspecteur de Zeme ~chelon, indice 680, pour compter du 16 aout 
1979 (ACC -- N~ant) 

MPETO (Abraham), Controleur de 3eme ~chelon, indice 640 

CAT~GORIE B -- HI~RARCHIE II 

Controleur de 1er ~chelon, indice 530, pour compter du 1er janvier 
1979 (ACC -- N~ant) 

DEMBA (Esaie), Agent d'Exploitation de 3eme ~chelon, indice 
480. . 

Controleur de 1er ~chelon, indice 530, pour compter du ler juillet 
1979 (ACC -- N~ant) 

MOUNTALOU (Emmanuel), Agent d'Exploitation de 2eme 
~chelon, indice 460. 

En application des dispositions du d~cret N° 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

-ff[ 

Par arrt~ N° 6724 du 23 juillet 1980, Mr NDINGA (Moise) 
Controleur de 3eme ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
ll des Postes et T~l~communications de la R~publique Populaire 
du Congo, en service ~ Brazzaville, est promu au 4eme ~chelon 
de son grade, au titre de l'ann~e 1977, pour compter du 10 f~vrier 
1978, ACC : n~ant. 

En application des dispositions du d~cret N° 80-035 du 29 janvier 
1980 susvis~, cet avancement ne produit aucun effet financier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anciennet~ 
pour compter du 10 f~vrier 1978. 

-.. -t@fl­ 

NOMMINATION 

· Par arretd N° 5263 du 19 Juin 1980 Monsieur BANAC­ 
KISSA (Martin), Inspecteur de 4b ~chelon des cadres de la cat~­ 
gorie A, hi~rarchie ll des Postes et T~l~communications, pr~­ 
c~demmant Inspecteur R~gional de la Sangha-Likouala, est 
nomm~ Inspecteur R~gional des Postes et T~l~communications 
de la circonscription du Pool-Plateau avec r~sidence ~ Braz­ 
vill e 

L'int~ress~ exercera ses fonctions aupres des Commissai­ 
res Politiques du Pool et des Plateaux conform~ment .~ l'ar­ 
ticle 2 du d~cret N 69-380 du 17 Novembre 1969. 

Monsieur BANACKISSA (Martin) percevra l'indemnit~ pr~­ 
vue par les texts en vigueur ainsi que les avantages en nature. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
de fonction de l'int~ress~. 

ft 

Par arr~t~ N? 5264 du 19 Juin 1980, Monsieur ONKARA 
(Fran pois),InspecteurContractuel de 2Ze ~chelon des Postes 
et T~l~communications de retour de cong~ administratif, est 
nomme Inspecteur R~gional des Postes et T~l~communica­ 
tions de la Circonscription de la Sangha-Likouala avec r~sidence 
a Ouesso en remplacement de onsieur BANACKISSA (Mar­ 
tin) appel~ ~ d'autrs fonctions. 

L'int~ress~ exercera ses fonctions aupres du Commissaire 
Politique de la Sangha-Likouala, conform~ment ~ l'article Z 
du d~cret N 69-380 du 17 Novembre 1969. 

Monsieur ONKARA (Francois percevra l'indemnit~ pr~vue 
par les text es en vigueur ainsi que les avantages en nature. 

Le pr~sent arret~ prend effet ~ compter de la date de pri­ 
se de fonction de l'int~ress~. 

=-QQQ 

TITULARISATION 

Par arret6 N° 6640 du 23 Juil let 1980, Monsir ENKOU­ 
KOU (Andre) Inspecteur des Installations Electro-M~caniques 
stagiaire des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie ll des Postes 
et T~l~communications de la R~publique Populaire du Congo 
en service ~ Mindouli, est titulris~ et nomm~ au 1er ~chelon 
de son grade~ indice 710 (ACC : n~ant). 

se de fonction de l'int~ress~. 
Le pr~sent arr et~ prendra effet du point e vue de l'ancien­ 

net~ pour compter d u 23 Octobre 1979, et du point de vue de la 
solde ~ compter du 12 F~vrier 1980. 

ff[ 

MINISTERE DES FINANCES. 

D~cret N80.293 du 18 Juillet 1980, portant inscription au tab eau 
d'avancement des Inspecteurs et Inspecteurs Principaux du Tr~sor 
des cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des SAF au titre de l'ann~e 
1978.. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu le loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonc­ 

t ionnaires ; 

Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement sur le 
solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du Congo; 
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Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime des r~mu­ 
n~rations dsfonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~gories et 
hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi 15-62; ­ 

Vu le d~cret N? 62-198/FP du 5 JUillet 1962 , relatif ~ la nommina­ 
tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-426 du 29 D~cembre 1962, fixant le statut des cadres 
de la cat~gorie A des SAF_; 

Vu led~cet 65-170/FP-BE du 25 Juin 1965, r~glementant I,avance- 
ment des fonctionnaires; · 

Vu l'article 6 du d~cret 71-247 du 26 Juillet 1972, modifiant le t­ 
bleau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce qui coner­ 
ne le Tr~sor, les Contribtions Directes et I'Enregistrement; 

Vu le d~cret 74470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant et rempla peant 
les dispositics du d~r 62-196 d 5 Juil let 1962, fixant les ~chelonne­ 
ments indiciaires des fonctionnaires de la R~publique Populaire du 

Vu le d~cret 79-154 du 4 Avril 1979, portant nommination du Pre­ 
mier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 79-155 du 4 Avril 1979, portant nommination des 
Membredu Conseil des Ministres et du Gouvernement; 

Vu le d~cret N? 79-706 du 30 D~cembre 1979, portant modification 
des Membrs du Conseil des Ministres; . 

Vu le d~cret N80-035 du 29 Janvier 1980, abrogeant le d~cret 79-198 
du 30 Mars 1979 portant suspension des avancements des Agentde 
I'Etat pour l'ann~e 1979; 

Vu la lettre circulaire N"460/DTFP/ du 15 F~vrier 1980; 
Vu le proces verbal de la Commission Administrative Paritaire en date 

du 31 Mars 1978; 

DECRETE 

Art. 1er -- Sont inscrits aux tableaux d'avancement au~titre de 
I'ann~e 197 les Inspecteurs du T~sor et Inspecteurs Principaux du 
Tr~sor des Cadres de la cat~gories A hi~rarchie I des SAF dont les 
noms suivent : 

AI -- INSPECTEURS DU TRESOR 
Pour le 2e ~chelon ~ 2 Ans 

BOUKAKA (Patrice Cesar) 
MABIALA NIATY (Serge) 

· NGAMI LI KIBI ( J.Marc) 
MISSAMO( Ren~) 

Pour le 4b ~chelon ~ 2 ans 
MAPAKOU (Joseph) 
BEMBA LUGOGO (Jacques) 

Pour le 5em ~chelon ~ 2 ans 
ZONZOLO ( Jasmin) 
TCHlLOEMBA TCHI-TATY (Joseph) 

B/-- INSPECTEURS PRINCIPAUXDU TRESOR 
Pour le 1er ~cheln 2 ans 

LOUHOUNGOU (Th~odore) 
GOUARI (Damien) 

Pour le 2e ~chelon ~ 2 ans 
LOUFOUA (Pierre) 
AYINA (Paulin) 
MBOUNGOU (Paul Arsene) 

Pour le 3e ~chelon a 2 ans 
NKODIA (Emile) 
NOTE (Etienne) 

- KETTE (Calixte) 
Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans 

BOUND0UMBOU ( J~rome) 

Art. 2Z. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

D~cret N' 80/294/MF-TPG-SP du 18 juillet 1980 portant promo­ 
tion des Inspecteurs et Inspecteurs Principaux du Tr~sor des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF au titre de l'anne 
1978. 

LE PREMIER MINISTRE, 
CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu le loi 15-62 du 3 F~vrier 1962 portant Statut G~n~ral des fonc­ 

t ionnaires ; 
Vu l'arr~t~ N° 2087/FP du 21 Juin 1958, fixant le r~glement sur la 

solde des fonctionnaires des padres de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu le d~cret N° 62-130/MF du 9 Mai 1952, fixant le r~gime des r~mu­ 

n~rations des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret N62-197/FP du 5 Juillet 1962, fixant les cat~gories et 

hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi 15-62; 
Vu le d~cret N° 62-198/FP du 5 JUillet 1962 , relatif ~ la nommina­ 

tion et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret 62426 du 29 D~cembre 1962, fixant le statut des cadres 

de la cat~gorie A des SAF ; 
Vu led~cret 65-170/FP-BE du 25 Juin 1965, r~glementant !'avance­ 

ment des fonctionnaires; 
Vu l'article 6 du d~cret 71-247 du 26 Juillet 1972, modifiant le t­ 

bleau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF en ce qui Concer­ 
ne le Tr~sor, les Contribtions Directes et I'Enregistrement; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 D~cembre 1974 abrogeant et rempla peant 
les dispositions du d~cret 62-196 du 5 Juillet 1962. fixant les ~chelonne­ 
m ents indiciaires des fonctionnaires de la R. P. C. ,· · 

Vu le d~cret 79-154 du 4 Avril 1979, portant nommination du Pre­ 
mier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N"° 79-155 du 4 Avril 1979, portant nommination des 
Membredu Conseil des Ministres et du Gouvernement; 

Vu le d~cret N" 79-706 du 30 D~cembre 1979, portant modifi cation 
des Membrs du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N'80-035 du 29 Janvier 1980, abrogeant le d~cret 79-198 
du 30 Mars 1979 portant suspension des avancements des Agentde 
I'Etat pour l'ann~e 1979; 

Vu la lettre circulaire N"460/DTFP/ du 15 F~vrier 1980; 
Vu lproces verbal de la Commission Administrative Paritaire en date 

du 31 Mars 1978 ; 
Vu le d~cret N° 80-293/MF-TPG-SP du 18 Juillet 1980, portant ins­ 

cription au tableau d'avancement des Inspecteurs et Inspecteurs Princi­ 
paux du T~sor des cadres de la cat~gorie I des SAF. 

DECRETE: 

Art. 1er -- Sont promus aux ~chelons ci-apres au titre de l'ann~e 1978 
les Inspecteurs du Tr~sor et Inspecteurs Principaux du Tr~sor des cadres 
de la cat~gorie A hi~rarchie I des SAF dont les noms suivent : 

AI -INSPECTEURS DU TRESOR 
Au 2e ~chelon 

BOUKAKA (Patrice C~sar) pour compter du 19 Avril 1978 
MABIALA NIATY (Serge J.) pour compter du 21 Juill et 1978 
NGAMI LIKIBI (J.Marc) pour compter du 18 Octobre 1978 
MISSATOU (Ren~) pour compter du 20 D~cembre 1978 

Au 4e ~chelon 
MAPAKOU (Joseph) pour compter du8 Janvier 1978 

BEMBA LUGOGO (Jacques) pour compter du 8 Mai 1978 
Au 5b ~chelon 

ZONZOLO ( Jasmin) pour compter du 13 bevr 1978 
TCHILOEMBA TCHI-TATY Joseph pour compter du 1 er Janvier 

1978 

B/ -- INSPECTEURS PRINCIPAUX DU TRESOR 
A ler ~chelon 

LOUHOUNGOU (Th~odore) pour compter du 15 Aout 1978 
GOUAY (Damien) pour compter du 25 Juillet 1978 

Au 2b ~chelon 
LOUFOUA (Pierre Pour canpter du 22 Juin 1978 
A YI NA (Paulin) Pour compter du 22 Juin 1978 
MBOUNGOU (Paul Arsene) pour compter du 1er Aout 1978 

Au 3e ~chelon 

NKODIA (Emile) pour compter du 1er Janvier 1978 
NOTE (Etienne) pour compter du 4 Janvier 1978 
KETTE (Calixte) Pour compter du 20 Juin 1978) 
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Au 4e ~chelon 
BOUNDOUMBOU (J~rome) 

Art . 2 -- En application des dispositions du D~cret N 80-035 du 
29 Janvier 1980 susvis~, cet avancement de produit aucun effet finan­ 
cier. 

Art.3 -- Le pr~sent D~cret qui prendra effet du point de vu de l'an­ 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, sera publi~ au J.0. 

Fait ~ Brazzaville,le 18 Juillet 1980 

Le premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Colonel Louis Silvain GOMA 

Le Ministre des Finances 

Henri LOPES . 

Le Ministre de la Justice et du Travail 

Victor TAMBA-TAMBA 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Colonel Louis Silvain G OMA 

Art. 3 -- Le pr~sent arret~ prendra effet du point de vue de l'an­ 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 Jui[l et 1980 

Le Ministre des Finances 

Henri LOPES 

Le Ministre de la Justice et du Travail 

Victor TAM BA-TAM BA 

ff[­ 

DIVERS. 

vffflo 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

_Par arr~t~ N° 6714 du 25 Juillet 1980, sont inscrits au tableau 
d'avancement au titre de l'ann~e 1978, les Comptables du Tr~sor des 
cadres de la cat~gorie B des SAF dont les noms suivent : 

AI - HIERARCHIEI 
Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans 

BOBENAMOUESSE (Jerome) 
B/ -- HIERARCHIE II 

Pour le 2e ~chelon ~ 2 ans 
TSIBA (Joseph) Paierie Principale Pointe-Noire 
PEA (Joseph) Perception Brazzavill e 

Pour le 2e ~chelon ~ 30 mois 
OSSIBI (Daniel) Perception 8/vill e 

Pour le 3e ~chelon ~ 2 ans 
MOUANDA (Michel) - TPG B/vill e 
GOMA n~e KOUAMAKOUELE (Berth~line) Perception B/ville 
NSILOU (Esther) - TPG Brazzaville 

Pour le 3e ~chelon ~ 30 mois 
ATOULOU (Michel) TPG Brazzaville 

----Do[ 

Promotion 

ParArr~t~ N° 6715 du 25 Juillet 1980 sont promus aux ~chelons 
ci-apres au titre de l'ann~e 1978, les Comptables Principaux du Tr~sor 
des cadres de la cat~gorie B des SAF dont les noms suivent: 

AI -- HIERARCHIE I 
Pour le 4e ~chelon 

. BOBENAMOUESSE (J~rome) pour compter du 22 Novembre 1978 

B/ -- HIERARCHIE II 
Pour le 2e ~chelon 

TSIBA (Joseph) pour compter du 16 Septembre 1978 
PEA (Joseph) pour compter du 1er Avril 1978 
GOMA N~e KOUAMAKOUELE (Berth~line) P/c du 30 Sept:1978 
NSILOU (Esther) pour compter du 30 Septembre 1978 
ATOULOU (Michel) pour compter du 1er Octobre 1978 

Art. 2 -- En application des dispositions du d~cret N 80-35 du 
29 Janvier 1980, cet avancementne produit aucun effet financier. 

Par arr~t~ N° 5591 du 28 juin 1980,il st institu~ autitre de l'ann~e 
1980 aupr es du District de Bamvama une caisse d'avance de : SEPT 
CENT QUARANTE ET UN MILLE TROIS CENT SOIXANTE 
FRANCS (741.360) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-03 Chap. 20 Art. 03 Parag. 01 Montant : 310.230 

234-03 Chap. 20 Art. 03 Parag. 21 Montant: 231.130 
Sect. 234-19 Chap. 20 Art. 02 Parag. 20 Montant : 200.000 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son regisseur. 

Le pr~pos~ du tr~sor de Zanaga est nomm~ R~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

-ff( 

Par arr~t8 N" 5626 du 28 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
I'ann~e 1980 aupr~s de la Division Production Animale du Pool une 
caisse d'avance de : DEUX CENT VINGT MILLE FRANCS (220.000) 
destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. . 
Sect. 241-08 Chap. 20 Art. 03 Parag. 01 Montant: 50.000 

241-08 Chap. 20 Art. 03 Parag. 20 Montant : 60.000 
241-08 Chap. 20 Art. 03 Parag. 21 Montant : 35.000 

241-08 Chap. 20 Art. 03 Parag. 30 Montant: 40.000 
241-08 Chap. 20 Art. 03 Parag. 31 Montant : 35.000 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son regisseur. 
Le Pr~pos~ du Tr~sor de Kinkala est nomm~ R~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

-.f[[­ 

Par arret~ N° 6420 du 16 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres de la Direction de la Formation Continue 
(DFCA), une caisse d'avance de : SEPT MILLION CIN CENT 
MILLE FRANCS (7.500.000) destin~e ~ couvrir les d~penses de 
stages de recyclage des vacances. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo , exercice 1980 - Section 261 
02 - Chapitre 20 · Art. 06 - Paragraphe 34 - 7.500.000. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~e par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
Monsieur SONG HO Edouard, gestionnaire de ladite direction est 
nomm~e r~gisseur de ladite caisse. 

-f t(]-e­ 

Par arret~ N" 6424 du 17 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
I'ann~e 1980 aupres de I'Ambassade de la ~publique Populaire du 
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Congo ~ Bonn une caisse d'avance de : QUATRE MILLIONS NEUF 
CENT MILLE (4.900.000) francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
de transport des effets des anciens diplomates en poste a Rome 
Messieurs MOUSSOMPA-BOUMBOU Pierre - NKOUKA Alphonse. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, exercice 1980, Section 280­ 
01- Article 02-Paragraphe 22 - 4.900.000. 
Cette caisse d'av 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e sur pr~sentation 
des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget.. 
Monsieur MOHOUSSA (Jean), Attach~ Commercial ~ Milan (ltalie), 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
Le Directeur du Budget et le Tr~sorier Payeur G~n~ral sont charg~s, 
chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr et~. 

-.tff 

Par arr~t~ N9 6519 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupr~es du C.E.G. de Boko-Songho, une caisse d'avance 
de , SOIXANTE DIX MILLE QUATRE CENT OUARANTE· NEUF 
FRANCS (79.449) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son 
f onctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au Budget 
de la ~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 70.449 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Boko-Songho est nomm~ R~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

wff4l 

Par arr~t~ N° 6520 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du District de Mindouli une caisse d'avance de: 
CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE QUATRE FRANCS 
(110.344) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction­ 
n ement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19 Chap. 20 Art. 02 Parag. 52 Montant : 60.688 

234-19 Chap. 20 Art. 02 Parag. 71 Montant : 49.656 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mindouli est nomm~ RR~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

DD[---­ 

Par arret6 N° 6521 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres de la Cr~che de Loubomo, une caisse d'avance de : 
HUIT CENT QUARANTE MILLE FRANCS (840.000) destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 01 Montant : 125.000 

271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 30 Montant : 50.000 
271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 31 Montant : 50.000 
271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 32 Montant : 15.000 
271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 40 Montant : 300.000 
271-10 Chap. 20 Art. 02 Parag. 91 Montant : 300.000 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite caisse d'avance. 

ff]a 

Par arr~t~ N° 6522 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du District d'Okoyo, une caisse d'avance de : 
CENT DIX MILLE TROIS CENT QUARANTE QUATRE FRANCS 
(110.344) .destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonction­ 
nement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la ~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 234-19 Chap. 20 Art. 02 Parag. 52 Montant: 60.688 

234-19 Chap. 20 Art. 02 Parag. 71 Montant :49.656 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. . 
Le pr~pos~ du tr~sor d'Okoyo est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

----[ QQ 

Par arret~ N° 6523 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du C.E.G. de M'Boukou, une caisse d'avance de : 
D EUX CENT QUARANTE DEUX MILLE NEUF CENT QUARANTE 
HUIT FRANCS (242.948) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de 
la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 70.449 

261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant : 148.904 
261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant : 23.595 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mvouti est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. · 

-Qo[ 

Par arr~~ N° 6524 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupr~s du C.E.G. de N'Fouati, une caisse d'avance de : 
D EUX CENT QUARANTE DEUX MILLE NEUF CENT QUARANTE 
HUIT FRANCS (242.948) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 70.449 

261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant: 148.904 
261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant: 23.595 

' 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le p~pos~ du tr~sor de N'Fouati est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 

QQQ 

Par arr~t~ N° 6525 du 19 juil let 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du C.E.G. de Tsiaki, une caisse d'avance de : 
DEUX CENT QUARANTE DEUX MILLE NEUF CENT UARANTE 
HUIT FRANCS (242.948) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. ­ 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget 
de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant: 70.449 

261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant : 148.904 
261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant: 23.595 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur. 
Le pr~pos~ du tr~sor de Mouyondzi est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Par arr~t~ N° 6526 du 19 juillet 1980, il est institu~ au titre de 
l'ann~e 1980 aupres du C.E.G. de Loudima, une caisse d'avance de : 
DEUX CENT OUARANTE DEUX MILLE NEUF CENT QUARANTE 
HUIT FRANCS (242 948) destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes 
~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable au budget de 
la ~publique Populaire du Congo, gestion 1980. 
Sect. 261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 01 Montant : 70.449 

261-09 Chap. 20 Art. 01 Parag. 30 Montant: 148.904 
261-09 Cha. 20 Art. 01 Parag. 31 Montant: 23.595 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pieces justificatives 
par son r~gisseur, 
Le pr~pos~ du tr~sor de Loudima est nomm~ r~gisseur de ladite caisse 
d'avance. 
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